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, 
L'ACTUALITE 

* 
SOCIÉTE DES TRADUCTEURS 

ET INTERPRÈ'l,ES DU CANADA 

if Noiweau bnreait vour 1962 

L ors de sa de rnière assemblée gén éra le te nu e à Ottawa, la Socié té des Traduc 
t e urs et Interprètes du Ca nada a é lu un n ouveau con seil pour 1962. L e prés ident 
e n est M. Jea n-Pa ul VINAY, directeur de la Sec tion de Linguistique à l'Uni
versité de Montréal et rédac te ur e n ch ef du JOURNAL DES TRADUCTEURS / 
TRANSLATORS' JOURNAL, le se ul o rga ne offic ie l r e prése nta nt les divers milie ux 
de la tra duction au Canada. 

M. Vinay sera entouré de qu at re vice- préside nts : MM. H e nriot M a yer, H e rvé 
n erna rd et Gérard Proulx, d'Otta w a, et M. Roger M oisan , de Montréal. L e r este 
du bureau se compose comme s uit : 

.Secrétaire : M . Paul Pate na ude (Ottawa) . 
Trésorier: M . R oland Morin (Ottawa). 
Conseillers : Mlle M. T e rrien , MM. Massu e Belleau, Emile Bouc her, Ephrem 

"Boudr eau , Philippe Desjard ins , Donat Fle ury, Mario L avo ie, Marcel P a ré (anc ie n 
préside nt, directeur de Publ'icité Serv ice, Montréal) , e t A lcide Sa umure . L e prési
dent sortant de ch a rge, M. Ma rkla nd Smith , chef de la trad u c tion au Ministère 
de la Citoye nne té et de l'Immigra tion à Otta wa, fait pa rtie du Conseil ex officia. 

La Socié té, connue des t ra duc te urs pa r son s ig le (STIC) , ag it sur le p la n fé
d éral comme repr ése ntant tou s les groupem e nts de tradu c t eurs e t d 'inte rprètes 
du Ca nada . A ce titre, la STIC représente le Ca n a da a u sein de la F édération in
t ernationale des Traditcteiirs (F.I.T.) , dont le siège socia l es t à Paris. Au Ca nada 
même, la STIC te nd à coordonn er l'ac t ion des d iff é rentes soc ié t és et associations 
d e traducteurs de ! 'Ontario e t du Québec . A cette fin, il a été résolu, lors de 
1'assemblée générale d e ja nvie r 1962 , de convoquer des Etats Générau x de la Tra
duction, qui r é uniront to u s les tra duc teurs a ffili és a ux d ive r ses socié t és existan
tes, pour m ettr e a u point d 'importantes questions inté r essant la formation des 
traducteurs et des inte rprètes et la r eco nna issan ce de le ur compé te nce profession
nelle. Ces Etats Gé néraux se tie ndraient e n septe mbre 1962, à Montréa l. L e ur 
0rganisation ser a éla borée conjointem e nt par la STIC e t ses socié tés affiliées : 
t'Association des Traducte urs et Interprètes d 'Onta rio et la Corpora t ion des T ra
duct eurs Professionne ls du Québec, a v ec le con cours des a utres Socié t és e t Insti
tuts de Tra duction . 

* 
iJ Nouveau barème des trait em ents (Ottaica ) 

M. Gérard Proulx , du Min istère des Tra nsports (Ottawa), nou s communique 
l es nouve lles échelles des traiteme nts applicables a ux tra ducteu rs ayan t r éuss i le 
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concours d 'entrée du gouvernem en t fédéra l. Comme on le con statera, ces t ra ite 
m e nts s 'échelonne nt s ur 8 c lasses, a vec indicat ion des a u gmenta tions statu taires : 

TRADUCTEUR 1 

4050 4200 4350 4500 

TRADUCTEUR 2 

4860 5040 5220 5400 

TRADUCTEUR 3 

5820 6000 6180 6420 

TRADUCTEUR 4 

{de: 6180 6420 6660 6900 
à: 6240 6540 6840 7140 

TRADUCTEUR 5 

{ de: 6420 6720 7020 7320 
à : 6690 6990 7320 7680 

TRADUCTEUR 6 

{de: 6840 7140 7500 7860 
à: 7320 76 80 8040 8400 

TRADUCTEUR 7 

{de: 7500 7800 8100 8400 8700 
à: 7860 8220 8580 8940 

TRADUCTEUR 8 

{de: 9940 10360 10780 11200 
à: 10020 10400 10800 11 300 

* 
SOCIÉTÉ DES TRADUCTEURS DE MONTRÉAL 

if R efonte des .i tatuts de la STM 

Le Comité de r e fonte des statuts , com posé d e M. M ich el P asquin, ancien pré
s ident et actue llem ent m e mbre du Conseil, lVI• Paul Galt-Mich a ud , con seille r ju
ridique, M• L . K os-Rabcewicz-Zu bkowski, m embre du C on seil , et du soussigné, 
a 'est r éu ni le 5 m a r s de rnie r a fin de procéd er à la r évis ion des statuts de la So
c iété. U n proje t de re fonte a é t é r édigé pa r M• Zubkowski, proje t qui se r a sou mis 
sous p eu à l 'approba tion du Conseil d 'a dminist ra tion de la STM. L 'adoption des 
nouveaux s ta tuts sera vraisemblablem e nt proposée lors de la proch a ine assem blée 
gén ér a le de la STJ\II. N ou s en r epa rlero ns . 

if R éception des Rois 

T oujou rs su r la brèch e, le Comité des réceptions, présidé avec tact e t compé
tence pa r Mlle Thér èse Denoncourt, s'est en cor e su rpassé pour fa ire de la "soirée 
des Rois un s u ccès r em a rquable. 

Une centa ine de n os socié ta ires s 'éta ie n t donc réunis, le 27 ja nvie r , à ! 'H ôtel 
R eine Elizabeth , a u tour de la traditionnelle gale tte des Roi s. La mus iq ue entraî 
nante d 'un ensemble r é puté n e ta rda pas à fa ire valser les couples sou s la prés i
de nce des g r ac ie uses M a jes t és (M. Hubert Sarton e t M lle R eine -Aimée Beau c h es
n e) que le sort avait désignées à un r ègne qui , pour êt re éphémère, n 'en fut pas 
moins m émora ble. 
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